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YII e . PARTIE.

BULLETIN,

FRANCE.

1". octobre. — 10 novembre 1814.

L A Situation Interieure de l’Espagne est tou-
jours fort peu tranquillisante pour les parti-
sansdela pretenduerestauration europeenne.
Ces nouveaux revolutionnaires s’etaient flat—

tes que la nation espagnole, ayantetela der-
niere ä secouer le joug, serait Ia plus docile
a le reprendre , et la premiere ä donner
l’exemple du retour ä ce qu’on appelle les
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bons principes. 11 parait certain qu’elle
trompera leur altenie. Celle genereuse na-
tion repousse les maximes de Ja servitude
avec une constance et une opiniätrete qu’ll'
parait desormais impossible de yaincre. Elle
s’obstine ä croire que Pinquisition, la dime ,
la muliiplicalion des moines, l’inegale re-
partiiion des Impots , la confusion de tous
les pouvoirs dansles mains du monarqne, et
l’usage arbilraire et violent qu’en fait le roi
tres-calholique, ne sont pas des choses que
la raison puisse avouer , quelque conformes
qu’ellessoient d’ailleurs aux bons principes ;
en un mot, les bons principes lui sont presque
en horreur, et ils deviennent de toutes parts
des causes tres-actives d’insurreclion et de
revolle.

Que fait au milieu de' ce soulevement uni-
versel le doux et pieux Ferdinand ? Queis
moyens emploie-t-il pour calmer les esprits
et les ramener ä lui? II poursuit sans pitie
tous les ennemis du pouvoir absolu, et se la-
tnente tristement sur la corruption generale;
il instilue , pour la reforme des moeurs , des
öcoles de despotisme et des commissions



militaires;il inonde l’Espagne degendarmes
et de missionnaires ; il dresse des echafauds
et fait faire des hoinelies ; il converlit ou fait
füsilier. Rien n’estplus frappant, dans lesacles
du gouvernement espagnol, que ce inelange
de douceur et de \iolence , de religion et de
cruaule. On a saus doule remarquc dans nos
journanx cetle circulaire edifiante dans la-
quelle S. M. C., penetree d’une vive dou-
leur que lui cause ia corruption generale
dont toules les classes de l’etat so/it atta-

qudes, et le coeur rernpli d’amerlume et de
tristesse, veut que les archeveques de son
royaume fassentdespastorales pour ramener
son troupeau ä l’obeissance passive 5 que ces
pastorales soient adressees & tous les eures ,
et que ceux-ci en fassent lecture avant la
messe; que l’education ait pour base la re-
forme qu’il veut obtenir; que les parens en-
voient leurs enfans ä l’eglise trois fois par
semaine ; enlin , que les eveques et arcbe-
veques fassent faire promptenient des mis-
sions dans toutes les villes de leurs dioceses

et jusque dans la capitale. Pour bien sentir
le merile decet acte, il faut le rapprocher de



, ( 35 , )
Celui par lecpiel S. M. C. a exile un pfedi-
cateur dans une ile deserte pour avoirpreche
la moderalion , l’indulgence et la charite
chretienne. Mais on l’apprecie peut-etre
mieux encore en se rappelant un arrete de la
connnission militaire de ßarcelonne , que
rapporlaitle journal de cette ville du il oc-
tobre dernier. Par cet arrete , il elait enjoint
ä tout cabaretier, aubergiste, maitre d’bötel,
limonadier, et ä tous les cbefs de lieux pu-
blics quelconques, de denoncer ponctuelle-
ment ä la cornmission militaire tout ce qu’ils
verraient faire ou entendraient dire en faveur
de la consliLution abolie, ou contre la sou-
verainete du roi, et la prompte obeissance
due ä ses ordres ; toutes les conversalions

trop xives, ou dans lesquelles on parlerait
du roi avec peu de reverence; tout ecrit in -
sidieux, etc., sous peine, s’ils manquaient de
faire ces revelations, de cinq cents francs
d’amende, sans prejudice d’une plus forte
punition, selon le mal qui resulterait de leur
silence. On prometlait aux delaleurs des au-
bergistes et autres individus ci-dessus desi-
gnes qui negligeraient de faire les rapports
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exiges d’eux, lc tiers des amendes dont ces
dcruiersse rendraieul passibles , et onles assu-
rait que, loin d’encourir par-lä l’infamie, ils
leront une cbose aussi lionorable pour eux
qu’agreable ä la religion et utile au roi et ä Ja
palrie. Cependant on leurproraettail de tenir
Jeurs noms secrets.

Tels sont les moyens employes par le roi
Ferdinand pour restaurer la deplorable
Espagne. Ses ministres n’ont pu concevoir
rien de plus noble quel’espionnage, de plus
liberal que Pinquisilion , de plus doux que
l’exil, les cacbots, les torlures. On pourrait
rappeier ici Pemprisonnement de tous les
membres des cortes, la promesse fausse et
insidieuse de convoquer de nouveaux etats-

generaux, et de donner une Constitution ä
l’Espagne ; la proscription de tous les tnili-
taires au-dessus du grade de lieutenant et de
.'ousles fonclionnairespublicsqui avaientservi
le dernier gouvernement; la confiscation de
leurs biens; le piege tendu par Villavieencio
au patriotisme des liabitans de l’ile de Leon,
et une foule d’actes,tous remarquables parla

Yiolence,lafourberie oulaSuperstition qui les
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& dicles. Apres liuit mois d’une administra-*

tion si immorale el si barbare , il est devemi

lout-ä-fail impossible que le roi Ferdinand

recouvre jamais la confiance des Espagnols ,

el il s’est mis avec eux dans un etat de guerre

si violent, qu’il ne peutplus desormaisaspirer

qu’ä les asservir.

■— La Situation de l’Italie est ä peu pres

semblable ä celle de l’Espagne. Le pape , lo

roi de Sardaigne et le comte de Bellegarde

se sont montres presque aussi inlrailables sur

les bons principes que le roi Ferdinand, et

la reaction n’a guere ete moins violente ä

Turin, ä Milan et ä Rome qu’ä Madrid. On

n’a fait gräce ni aux bonnnes ni aux inslitu-

tions : tout a ete cbange 5 le passe est venu

prendre violemmenl la place du present, et

preparer un nouvel avenir ; en un mot, on

n’a rien neglige pour aigrir les esprils ; aus' !

a t-on passablement reussi ä les soiilever; ils

sont, partoutel’Italie, en insurrection contre

les bons principes ; les gouvernemens legi¬

times ont presque perdu tonte faveur ; la

clmte des usurpateurs excite des regrets, et

les Italiens, dans leur delresse, ont fait

Censeur. tcwe it. 2 5
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entendre plus d’une fois un cri odieux ä toute
l’Europe. Les mesures vigoureuses prises par
le comle de Bellegarde ue les rendent ni
plus calmes ni plus sages : et il semble que ,
pour se declarer ouverlement , il ne leur
manque qu’un homme anquel ils puissent se
rallier. Cel lionime, a defaut d’autrcs , sera
peut-etre le roi de Naples ; peut-elre ne
faudra-l-il, pour lui faire un grand parti, que
le mettre dans la necessite de faire la guerre,
et le laisser s’avancer un peu vers l’ltalie. Il
parait que le mouvement que ses armees
ont fait vers les elats romains , asuffi pour
rendre la deserlion trcs-considerable dans

les rangs de l’armee ilalienne : les nouvelles
de Milan ne parlent que de mesures prises
par le comte de Bellegarde pour arrcler les
progres de la deserlion.

— On sait assez que les disposilions des
Francais ne sont pas plusfavorables ä de nou¬

velles revolutions que celles des Espagnols
et des Italiens; on sait que tous les peuples
de l’Allemagne veulent elre libres ; on sait
que les Etats-Unis et que l’Ameriquc es-
jiaguole se baltenl, de loples leurs forces^



pourleur independance; et cependant, an
milieu de ce mouvctnent energique et pres-
que universal des peuples de FEurope et de
l’Amerique vers un elal de clioses plus digne
de Flmmanile , on voit eucore quelques
princes qui, isoles avec Jeurs couitisans au
milieu d’une population immense , reven-
diquenl lierement Je tilre de mail res legitimes
et incommnlables de cinq , de dix , de vingt
millions d’hommes; qui parleut encore d’une
cause des rois independante de celle des peu¬
ples; qui ne veulenl point qu’on admette dans
un conseil de princes Jes chefs librement
eins de dynasties nouvelles ; qui ne consi-
derent point ces rois de la facon des peu¬
ples, comme des rois legitimes, quelquebien
trempees d’ailleurs que soieutleurs cpees,
ni comme des puissances , quand meine ils
commanderaient ä des armees formidables ;
landis qu’un prince renverse du tröne, exile,
proscrit et livre a tonte sa laiblesse indivi¬
duelle, esl ä la fois, ä leurs yeux, une puis-
sance et un roi legitime.

Telle esl la doctrine de quelques hommes
au milieu de dix nalions passionnees pour la
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liberle. Telle est celle qu’ils voudraient voir
u-iomplier au congres de Vienne. 11s ont de-
mande, dit-on, que deux princes nouveaux
ne fussent point admis a ce conseil de souve-
rains 5 qu’on expulsät meine de leurs trones
ces rois de fabrique revolütionnaire , dont
l’autorile, fondee uniquemenl sur la volonte
de leurs peuples, etait un verkable scandale ;
qu’on rennt les anciens princes ä leur place ;
qu’on acheval de detruire ainsi l’oeuvre de
la revolution francaise, et que les vrais rois
fussent enfin retablis dans la plenilude de
leurs droits de maitres legitimes et absolus
de leurs peuples.

II n’est pas possible de croire que de pa-
reils voeux et de pareils principes soient ac-
cueillis au congres. Quand quelques-uns des
princes qui s’y t.rouvent seraient encore
preoccupes des idees qui servirent de base
au traite de Pilnitz, on ne doit pas craindre
que ces idees influent beaucoup sur celui qui
se prepare a Vienne. D’ailleurs , si les sou-
verains reunis au congres n’avaient pas l’ame
assez elevee pour respecler la lilierte des
peuples, ilsdeyraient se rappeier qu’uneseule

r



f (35.7)
hation comballant pour son independance ,
avaitsufli pour faire irembler surleurs trdnes
tons les rois de l’Europe, etque le Sentiment
dont cetle nalion elait animee sont devenus

ceux des peuples des deux mondes.
D* •• • • n.

— Depuis quelques jours on fait circuler
dans Je public des copies manuscrites d’une
letlre qu’on dit avoir eie adressee de Franc-

lort-sur-le-Mein, le 8 janvier dernier, au ge¬
neral comle de Längerem , par l’abbe Salta¬
tier de Castros, auteur des Trois siecles
litteraires.

L’auteur de cetle lettre , prenant sn baine
contreles pbilosoplies pourl’amour de l’hu-
mauile, se dit tourmente par la passion du
bien public; et il prie le comte de Länge¬
ren , son ami, de faire conuailre aux puis-
sances qui se sont coalisces contre la France
les verites qu’il lui expose. Voici quelles
sont ces verites :

«. Les puissances ennemies ont raison de
nons ha'ir, parce que, depuis le Cardinal de
Richelieu, nolre gouvernement n’a pascesse
de seiner le trouble eUa division en Europe.»
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( Queis sont les liommes qni ont gouverne
Ja France clepuis le Cardinal de Richelieu?
JN’est-ce pas Passemblee constiluanle cjui a
decrete que la France ne ferait jamais la
guerre que pour sa defense ; el si cette reso-
lution n’a pas eie sqivie, n’cst-ce pas Ja faule
des puissances qui, p'endant la revolulion ,
avaient rcsolu Pemahissement el le parlage
de notre lerriloire ? )

» En faisant la paix et en s’allianl avec les
Parisiens et avec le seuat, elles ont chasse
pour |)!us d’un siede la irauquillite etla paix
des pays auxqueis elles se proposaienl de les
rendre. » ;Fa!lait-il incendier Paris et en ex-
terminer les hahilans pour calrner la passion
du bien public dont M. Pabbe se dit lour-
xnente? )

» Eliesontfail le malheur du peuplefran-
cais, en ne remeliant pasles choses dausl’elat
oü elles etaient avant 1789, el en .laissant
donner des restrictions ä la pnissance du 1 oi»
( c’est-a-dire que la France ne saurail elre
heureuse si eile n’est pas replacee sons le
despotisme, et si la dune , la feodalite , la
toriure,le.-. p!ocenures>'ecretes, et icslellres.
de cachet ne soni pas l elabiies )*
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L’auteur annonce «qu’il craindrail de man-

quer saxocaiionprophdtiqiie, s’il n’osait dire

ce que pensent lous les auteurs eclaires, et
que , düt-il etre prive, jusqu’au tombeau, des
recompenses qu’il a merilees des souverains
et des rieh es proprietaires, il ne cessera de
repeler que l’Europe civüisee cessera bientöt
de l’etre , si Pon ne prend secretement de
promptes mesures pour exterminer jusqu’aux
de rniers revolutionnaires connus pour tels.
Je vous invile , dil-il, a faire connaitre cela
aux Kesserolde et aux Castelereali. t> (II faut
convenir que le moment elait aussi favorable
qu’il pul jamais l’etre pour faire une nouvelle
Saint-Barlhelemi ; mai3 , helas ] 1 occasion a
ete manquee , et il est probable que l’auleur
de la lettre sera loug-temps tourmente de la
passion du bien public, avant qu’il s’en pre¬
sente une nouvelle; cependantil nefauljurer
de rieii.)

Cette liaine contre les revolutionnaires ,
c’est-ä-dire contre tous ceux qui ne vculent
pas etre serfs , est au resle tres-bien fondee ;
car- eile est etablie sur ce que les promoleurs
de la revolution f'onl revivre les erreurs les
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plus funestes , et soutiennent que Ja souve-
rainele resiue Jans la nation ; tandis qu’il est
evident que les peuples sont la propriele de
Jeurs cbe Fs en vertu du droit divin , et qn’ils
peuvent en disposer de Ja maniere la plus
absolue. L’auteur de la lettre esl persuade
«que la maxime que la souverainete reside
dans la nation, sera cause que les soldats
se revolteronl conlreles citoyens qui ont em-
brasse le parti du roi, et qui probablement
ne seront pas les plus forts. »

« Pläignons le roi et son auguste et mal-
beureuse Familie, dit-il• plaignons la France,
plaignons meme la cour qui Fa delaissee si
inipolitiquementdans le momentoü ellepou-
vait et devait la sauver en lui fournissant
quatre-vingts ou cent mille cosaques pour
aider les royalistes d operer la contre-re-
■volution. » (Onavouera qu’une Constitution et
un tröne retablis en France par des cosaques
et par des royalistes tels que l’auteur de la
lettre , auraieni eu une longue duree. )

Tonjours anime par la passion du bien
public, Tailleur assure « que l’Angleterre
qui a cru trouver Toccasion de subjuguer la
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France sa rivale , et de s’erj venger sous les
apparencas de la plus grande geriirosile ,
ne' se mcprit jamais plus grossierement et
plus desavanlageuscment pour eile.» Ailleurs
il dii; que « si la Russie avait snl\i un autre
Systeme, eile eut pu faire aisement la con-
quete du monde , » et par consequent de la
France, par oü l’on peut juger que la passion
du bien public de l’anliplnlosophe n’est autre
cliose qu’un desir immodere de voir exter-
miner les Francais.

II a sur-tout une liaine inveteree conlre

les disciples des Voltaire , des Turgot, des
Malsberbes, dontil dit avoirete le denoncia-
teur pendant soixante ans. Si on l’en croit",

ala pbilosopliie doit araener la depopulation
de TEurope ; » d’oü Ton peut conclure que le
seul moyen de prevenir un malheur aussi
funesle , c’est de mulliplier les abbes , et de
retablir promptement les moines.

Celle lettre, dont nous venons de fairel’a-
nalyse , et dans laquelle les trahisonsjlescon-
fiscations et les supplices sont präches au nom
cle la justice, de la religion et de l’liumanile,
doit moins surprendre par la violence des
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sentimens qu’elle renferme que par le nom
de 1’auteur auqucl on Fallribuc. Cet auleur
est inort, dit-on depuis long - temps, et
quelle apparence qu’il soit ressuscite pour
nous precher tant de sollises !

— Nous avons precedemment fait con-
nailre rarreslation d’une personne accusee
d’avoir pris pari a im diner dans lequel un
des cornives avait porle mi t.oast aux' habl-
tans de File d’Elbe'. En voici une d’un genre
un peu different :

M. Octave Sombret, direcieur de l’ad-
ministration du journal le Guide des huis-
siers , avait adresse une circulaire ä ses cor-
respondans pour leur annoncer qidil se
chargeait de faire pctrvenir ä sa majestk
toutes les demandes que voudrcdent lui
faire MM. les ab min es au journal, en
permission de porter l’auguste ddcoration
du lis.

Vers Ja fia du mois de seplembre , a sept
Leures du malin, un commissaire de police,
un officier de paix en bandonliere , et
quatre autres individus entrent chez lui; ils
lui declarent qu’ils l’arretent de l’ordre du
roi, et qu’ils vont apposer les scelles sur ses
papiers. Apres nue altercalion assez vive,
les gens de la police se conientent de fouiller
pendant quatre lieures dans ses papiers, et
de saisir une douzaine de placets au roi,
autant de letlres , trois ou quatre circulaires,
et environ cent decorations du lis, mises
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Jans de pelites boiles et destinees ä elre en-
voyees par la posle aux abomies au journal.

Condnit d’abord n la prefeclure de police,
M. Sombret fut mis eu liberte, sans avoir
eie inlerroge , et ineme sans avoir commu-
nifiiic avec personne. Mais, neu de jours
apres , on lui lit subir un inuurognioire sur
ce qu’il faisait un commerce criminel rela-
tivement aux decorations du lis.

La personne qui 1 inlcrrogea lui fit ob-
sevver que ce qu’il faisait etait mal vu de
M. le g-rand chanceher , et eile l’invila d
cesser tonte Operation de decoration. cc Je
ne prends aucun engagemeni , repondit
M. Sombret, attendn que je nie dois ä nies
correspoudans ; d’ailleurs , j’ai depose dans
les bureaux du cbäteau ( des Tiüleries) une
circulaire ; on y connait Finvasion de mon
doniicde pour eene cause , et l’on m’a fait
savoir que nies demandes continueraient
d’etre accueil.bes. '»

On voit qn’en depit de M. le cbancelier,
M. Sombret pent conlinuer ses Opera¬
tion s.s relatives ä Languste decoration du lis.
Les atnaieurs peuveni donc s’adresser ä lui
en tonte confiance, quand meine ils ne se-
raient pas buissiers.

— Les furem s et les menaces qu’on a fait
eclater au sujet du memoire de M. Carnot,
semblaient ne devoir se calmer que par la
puiiiiion se'ere des pcrsoimes qm l’avaient
imprime ou distribue j dejä nos journaux ,
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rediges sous l’influence des miuislres, nous
avaieiil annonce que les distributeurs de ce
libelle ( c’est ainsi qu’on nomine aujourd’hui
toul ccrit polilique dans lequel l’auteur ne
preclie pas Je despoiisme ) etaienl livres aux
inbunaux , et qu’ils en Jeraient nne jnstice
eclalante. Les tfibunaux out examine le
libelle j et le resullal de cet exanien a eie
Ja mise en liberle de tous les prevenus/Nos
ininisires ne sont pas des monlagnes ; mais ,
apres avoir fait un vacarme epouvanlalale ,
il lern- arrive assez souvent d’enfanter des
souris.

M. Garros , qul n’est ni imprimeur ni li-
braire, s’esl trouve au nombre des personnes
ari etees. Son arreslation^ ordonnee par un
maitre de requeles sans quaüte, a ete mo-
livee sur ce qu’il avail distribue des libelles
altentatoires ci la majeste royale. II n’existe
dans nos lois aucun delit ainsi qualifie ; il
parait que l’autcur de l’arrestation en a pris
l’idee dans les cinq premiers livres des An-
nales de Tacile. Aucun mandat n’a ete si-
gniße au prevenu ; sans doute l’impossiljilite
d’indiquer un arlicle de loi qui caracterisät.
le debl en a ete la cause; cependant^ lors-
qu’on se permet des arrestations arbitraires,
il n’en coülerait pas beaucoup de porter
nne accusation au basard , et de ciler ega-
lement au basard un arlicle du code penal;
mais peut-elre les agens de l’autorite ne
savent pas qu’il exisie un pareil Code. Au
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resle , les arrestations de celle nalure sont,
toujours bounes ä quelque cliose; elles ins-
pirent aux gens timides ce senliment que
Montesquieu appelle,le ressort des gouver-
nemens despotiques.

— Enfin il parail qu’on vä presenter aux
deux chambres legislatives un projet de loi
desline ä detruire la cour de Cassation, M. le
chancelier de France vient, dil-on , de faire
approuver ce projet. par le conseil d’en-haut,
et veut profilier de l’heureuse barmonie qui
regne entre ln ministere et la chambre des
depules pour nous ravir la seule garantie
qui nous reste. M. le chancelier sait bien
que tous les tribnnaux ont ete maintenus
ju'tr un acte que le roi a prornis d’observer.
Mais le Cardinal Mazarin ne nous a-t-il point
enseigne que la bonne foi ne doit elre en
usage que parmi les mnrchands • que
Vhonnele homme u J est point esclave de
sa parole, et qu’il n Jy a point de danger
d mentir, pourvu que le mensonge ne soit
connu qidapres qu’il a reussi? Et Macbiavel,
dans le chapilre XY1II du Prince, ne nous
dit-il pas expressement qu’ure prince pru-
dent ne doit point tenir sa parole , quand
cela lui tourne d dommage , et que les
OCCASIONS QUI LA LUI ONT EAIT ENGAGER

ne sont plus • Il est donc evident qu’on
peut faire , ä l’egard de la cour de cassalion,
ce qu’on a fait a l’egard de la liberte de la
presse, des droitsreunis,etc., etc... D’ailleurs,



( 366 )

Particlc 5g de la cliarte trcmsitoire esi bien
plus iavorable aux vues de AI. le cliancelier
que 1 ariicle o ne l’etait aux vnes du miibslre
de l’inierieur ; el i) faut convenir que la
destmction de la cour de cassation ne fa-
vörisora pas inedioorement les projels re-
voluiionuaircs dont nous avons deja parle
page k6o.

— Dans le Mornrvg Chronicle du 2 g
octobre demier se irouve unc protcsiation
contre ia eliarle consiiiulionnelle • on Ja
donne comme signee j>m les princes du sang,
les membres de l’ancien parlemcnt, et M. le
minisue Perrand. Cette piece est precedee
de quelques reflexions que le journalisie ter-
mine ainsi :

<c L’extreme impoJitique d’attaquer l’am-
nislie aceordee ä lous les jugesde Louis XVI,
et nombre de sottises pareilles, doivent frap-
per tont bonunc de bou seris. Le del'aut d’es-
pace ne nous permet uns de nous etendre
sur ce sujet. Nous sonunes persuades que le
roi de France veut sincercmenl le mainlien
d’une constitinion ä laquelle d a jure de se
conlormer. Mais toules les personnes qui ar-
riveut de Paris s’accordent ä dire qtte l’inipru-
dence el remporternent de ceux qui se disent
ses amis, peuvent mettre en danger son trone,
qui, quoi qu’en disent les journalistes et les
faiseurs d’adresses , esl loin d’eire fonde sur
Patnour de la nation.

Le journalisie anglais aurait une opinion
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bien differente des sentimens cjul animenl
3es Francais, s’il a\ail etc temoin de l’accueil
que les priuces onl recu dans loutes les
villes qu’ils onl daigne honorer de leur pre-
sence.

Le 26 seplembre , ies habitans de Mon-
telimarl, a l’arrivee de Monsieur, se sont

livrds d des transports de joie qu’on ne peut

decrire.... L’ enthousiasme qui s*est mani¬

feste parmi eux est particulierement inex-

primable. — Le 27, le prince a laisse dans

le ciBur des habitans cle Lyon des Souve¬

nirs inejfagables. — Le 28, sa presence a

excite sur tous les points du departement

de Vaucluse des sentimens d’cillegresse et

cl’ enthousiasme. — Le 2Q, il a eie aceueilii
ä Aix par une foule immense qui s’eiail por-
tee sur sa route, pour lu-i ojfrir l’hommage
de son amour , de sa fideli.te , et de son

devouement ... , il a eie escorle par la po-pulalion enliere dorit les larmes et les ac-

clamations ont eie pour lui le garant des

sentimens qui ont toujours anime les pru-
vengaux. —Le 5 o, il est arrive ä Marseille

au milieu des acclamations universelles ;
uri volcan n’est qu’ une faible Image des
sentimens des Marseillais. — Le 2 octo-
bre, etant renlrc a Marseille, il a eie ac-
cueilli par Fexpression d’un enthousiasme

impossible d decrire y il a eie salue par les

acclamations les plus unanimes , les cris

mille et mille fois repeles yive le Roi! vive



Ä

( 568 )
Monsieur ! les hubitans ont eu HONNEUR
de trainer la voiture du prince ( J’expres-
sion esl inexacte , il fallaii dire onl partage
avec les chevaux du prince I’houneur de
trainer sa voiture ). INitnes , Montpellier
et plusieursautres villes ont cealemeul donne
des preuves d’enthousiasme , d’ivrt.sse et
d’exaltation , impossibles ä decriie. ( Ex-
trait du Journal Royal, du Journal General,
et de la Gazette de Erunce.

— Toutes les formrdes debassesse et d’a-
dulation connues jnsqu’a ce jour , etant, de-
venues triviales, ou propose uu prix en fa-
veur de celui ejui parviendra ä en decouvnr
de nouveiles : on assure cpie rhomtne de
lettres cpii reinportera le prix obliendra uue
collection complete de tous les journaux de
France.

— On a ln, il y a quelques jours , dans la
Gazette de France, un pretendu voeu par
lequel Louis XYI s’ctait engage ä annulier ,
des qu’il auraitrccouvrc sa puissance royale,
toutes les lois du royaume qui deplairaicnt
au pape. Si ce voeu avait eie public penilant
la revolution, on aurait dit que celui qui le
rendait public voulait justifier les niembres
de la convention nationale.

FIN DU TOME SECOND.

A Paris, de Plmprimerie de PiEN AU DIEliE,
nie des Prouvaircs , n°. 16.
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